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Introduction

Le schéma d'aide à la décision OEPP pour les organismes de quarantaine est destiné à être utilisé pour évaluer l'importance potentielle d'un organisme nuisible particulier pour une zone clairement définie (la zone ARP). La zone ARP peut être la région OEPP en entier ou en partie, ou plusieurs pays ou une partie de plusieurs pays.

Le schéma se concentre sur l'évaluation des organismes nuisibles spécifiques; si une évaluation du risque est conduite pour une filière particulière, le schéma peut être utilisé une fois que les organismes nuisibles spécifiques qui sont susceptibles d'être associés avec la filière ont été identifiés.
 

Les figures 1, 2 et 3 présentent un diagramme de la séquence du schéma. 
Le schéma donne des instructions détaillées pour les étapes de l'analyse du risque phytosanitaire suivantes: initiation, catégorisation phytosanitaire, probabilité d'introduction, conséquences économiques éventuelles et gestion du risque phytosanitaire.

L'évaluation phytosanitaire est divisée en deux sections principales. L'évaluation dans la section A se présente sous la forme d'un système de décision binaire, construit à partir d'une séquence de questions basée largement sur des points de décision avec deux options alternatives. Si le schéma mène à la conclusion qu'un organisme a les caractéristiques nécessaires d'un organisme de quarantaine, celui-ci est ensuite évalué de façon plus détaillée, dans la section B. A partir de cette évaluation, il doit être possible d'arriver à une conclusion concernant le niveau de 'risque phytosanitaire' présenté par l'organisme nuisible. Cette conclusion peut ensuite être utilisée dans la phase de gestion du risque phytosanitaire pour déterminer si le risque est acceptable et, pour identifier les options de gestion. Avant de commencer la phase de gestion du risque phytosanitaire ou à certains points à travers le processus, il peut être souhaitable de consulter d'autres parties intéressées. Par exemple, des discussions peuvent être nécessaires avec les exportateurs pour déterminer ce qui est faisable, avec les importateurs pour clarifier ce qui est possible économiquement, avec les représentants gouvernementaux pour ce qui concerne les questions commerciales et avec des experts de la lutte phytosanitaire pour déterminer quelles méthodes de lutte sont disponibles, leur efficacité et dans quelle mesure l'éradication est possible.

Information nécessaires
Avant de commencer l'ARP, il faut collecter des informations sur les différentes caractéristiques de l'organisme nuisible qui sera évalué dans la procédure. La Norme OEPP PM 5/1(1) Liste des informations nécessaires à l'analyse du risque phytosanitaire fournit un aide-mémoire qui indique les informations pertinentes. Pour les analyses de risque initiées par une filière, une liste des organismes nuisibles susceptibles d'être associés avec la filière (par ex. transportés avec la marchandise) peut être générée en combinant des sources officielles, des bases de données, de la littérature scientifique ou autre, ou en consultant des experts. Il est préférable de hiérarchiser une telle liste, en se basant sur des avis d'experts sur la répartition des organismes nuisibles et sur les types d’organismes nuisibles.

Une évaluation préliminaire peut être faite en utilisant toute information déjà disponible pour prendre une décision immédiatement dans un sens ou dans l’autre. En particulier, si un risque élevé est immédiatement identifié pour un ou plusieurs filières importantes ou pour des hôtes importants, il peut être superflu de chercher de l’information et de répondre aux autres questions, ou de considéré d’autres filières ou hôtes. Les avis d'experts seront utilisés dans ce cadre, et l’évaluation préliminaire fournira donc des indications sur les informations qui seront nécessaires pour l’évaluation complète. D’un autre côté, il peut être rapidement évident dès la section A qu’un organisme nuisible particulier n’a pas les caractéristiques essentielles pour être un organisme de quarantaine, et qu’il n’y a donc pas de raison de continuer avec une évaluation complète.

En parcourant le schéma, l'évaluateur trouvera probablement qu’il n’est pas possible de répondre à certaines questions. Ceci peut être dû au fait que la question n’est pas pertinente dans un cas particulier (sans objet), la question peut alors être ignorée et l’absence d’une réponse n’affectera pas la valeur de l'évaluation phytosanitaire. Alternativement, une information peut se révéler impossible à obtenir, auquel cas son absence réduira dans une certaine mesure la valeur de l'évaluation, en fonction de l’importance de la question. Une ARP significative ne peut pas être conduite sans les informations adéquates, et à la fin de ce schéma il est demandé à l'évaluateur d’indiquer si la quantité et la qualité de ces informations sont satisfaisantes. 
Dans les cas où il manque une information particulière sur un organisme nuisible, des informations utiles peuvent parfois être obtenues en se référant à des organismes proches. Quand une information indirecte de ce type est utilisée, cela doit être signalé pendant l'évaluation et pris en compte dans l’évaluation finale. 

Documentation

Il est important pour toute réévaluation future de l'ARP que toutes les étapes de la procédure soient entièrement documentées, en indiquant le nom de l'évaluateur, la façon dont chaque décision a été obtenue et d'après quelles informations. Il est également important d'indiquer la date de collecte de l'information au cas où des informations ultérieures sur l'organisme nuisible seraient susceptibles d'influencer la décision finale. Toute incertitude relative aux données ou aux conclusions doit être notée. Des modèles sous forme de tableaux ont été développés pour préparer une ARP
. Une version informatique du schéma est en préparation. Un rapport de l'analyse de risque phytosanitaire doit être produit en suivant le format pour le rapport d'ARP disponible sur le site Internet de l'OEPP. 

Situation particulière des plantes nuisibles

L’organisme soumis à l’ARP peut être une plante nuisible. Les plantes nuisibles peuvent principalement faire des dégâts dans les cultures et les aménagements végétaux, auquel cas elles sont généralement appelées “adventices”. Les adventices n’ont pas de “plantes-hôtes”, mais les dégâts qu'elles provoquent peuvent être évalués économiquement dans des termes similaires à ceux utilisés pour les ravageurs ou les microorganismes. Outre leurs effets sur les plantes cultivées, les adventices peuvent également avoir des effets sur l’environnement. Quelques plantes nuisibles peuvent être principalement dommageables à la végétation naturelle ou semi-naturelle. Elles sont souvent appelées plantes “envahissantes”. Leurs effets portent sur l’environnement (y compris les effets indirects sur l’homme et les animaux). Même s’ils peuvent être évalués en termes économiques, ils sont généralement décrits en termes qualitatifs. D’autres plantes nuisibles sont directement parasites d'une plante-hôte; elles peuvent être évaluées dans l’ARP de la même façon que les pathogènes végétaux.

Comme les ravageurs et les microorganismes, les plantes nuisibles peuvent être introduites accidentellement, en particulier sous forme de semences ou d’autres propagules contaminant différentes marchandises importées. Cependant, une caractéristique particulière des plantes est qu’elles sont très souvent importées intentionnellement, dans un but agricole ou horticole. Dans ce cas, la filière d’entrée cesse d’être intéressante pour l’ARP. Dès lors l'analyse s’intéresse aux filières permettant le transfert de l'“habitat intentionnel ” (dans lequel la plante ne s’établit pas nécessairement, mais peut simplement être soutenu par l’activité humaine) vers différents “habitats non intentionnels” possibles, où elle peut s’établir.

Les ravageurs et les microorganismes sont souvent connus par l’analyste comme étant des organismes nuisibles avant de commencer l’ARP. Cela est également vrai pour de nombreuses adventices et plantes envahissantes. Cependant, la plupart des plantes ne sont pas des organismes nuisibles, et l’ARP doit l’établir rapidement et simplement. Il peut être noté que l’on connait des cas de plantes qui ne sont pas dangereuses dans leur aire d’origine, mais deviennent adventices ou envahissantes quand elles sont introduites dans de nouvelles zones. Des sélections ou obtentions récentes de plantes ornementales peuvent également avoir un potentiel de nuisance. 
Pour les définitions de termes utilisés dans le schéma d'aide à la décision, voir FAO (2009) Glossaire des termes phytosanitaire. NIMP no. 5 dans Normes internationales pour les mesures phytosanitaires. Secrétariat de la CIPV, FAO, Rome (IT). https://www.ippc.int/IPP/Fr/default_fr.jsp [dernier accès le 28 septembre 2009].
Remerciements 
Ce schéma a été développé au fil des ans par le Panel pour le développement de l'ARP. Les révisions sont fondées sur l'expérience acquise avec le schéma dans les différents pays, dans les Groupes de travail d'experts de l'OEPP pour effectuer des ARP, ainsi que dans des ateliers de formation pour l'ARP. Quelques dernières modifications résultent des suggestions faites par le Groupe scientifique sur la santé des plantes de l'Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA). 

Etape 1: Initiation

Le but de la phase d’initiation est d’identifier l'organisme nuisible(s) et les filières qui sont d’intérêt phytosanitaire et doivent être considérées pour l’analyse du risque en relation avec la zone ARP identifiée.

1. Donner la raison de mener l’ARP.
L’ARP peut être initiée pour une ou plusieurs raisons, les plus fréquentes étant:

ARP initiée par l'identification d'une filière: 

· Un commerce international est initié pour une marchandise auparavant non importée dans le pays, ou une marchandise venant d’une nouvelle zone ou d’un nouveau pays d’origine;

· De nouvelles espèces végétales sont importées pour l’amélioration ou la recherche;

· Une filière autre que l’importation de marchandise est identifiée (dissémination naturelle, matériel d’emballage, courrier, déchets, bagages de passagers, etc.).

Dans de tels cas, une liste d’organismes nuisibles susceptibles d'être associés avec la filière doit être générée avec de préférence un ordre de priorité, sur la base de la répartition et de la situation de l’organisme nuisible, et des avis d’experts. Pour plus d'indications sur l'analyse de filière, voir Annexe 2 (en préparation)
ARP initiée par l'identification d’un organisme nuisible:

-
une infestation établie ou une incursion a été découverte dans la zone ARP;

-
l'organisme nuisible a été intercepté sur une marchandise importée;

-
des travaux scientifiques ont établi que l'organisme nuisible présente un risque;

-
l'organisme nuisible a envahi une nouvelle zone, autre que la zone ARP;

-
l'organisme nuisible provoque des dégâts plus importants dans une nouvelle zone que dans sa zone d'origine;

-
les interceptions de l'organisme nuisible dans les échanges commerciaux internationaux sont plus fréquentes;

-
une demande est faite pour importer intentionnellement un organisme nuisible;

-
une ARP antérieure est en cours de réévaluation;

-
un organisme a été identifié comme étant le vecteur d’autres organismes nuisibles.

Dans certains cas, une ARP peut être initiée comme ci-dessus par un organisme qui n’est pas connu comme étant un organisme nuisible, mais dont le potentiel de nuisibilité dans la zone ARP doit être évalué.

ARP initiée par l'examen ou la révision d'une politique:

-
les réglementations phytosanitaires sont en cours de révision, par ex. suite à une décision nationale ou à de nouvelles informations sur les traitements ou les procédures;

-
une proposition faite par un autre pays ou par une organisation internationale (ORPV, FAO) est évaluée;

-
un différend apparaît sur des mesures phytosanitaires.



Aller au point 2

2. Spécifier l'organisme nuisible ou les organismes nuisibles concernés et suivre le schéma pour chaque organisme à la suite. Pour les plantes introduites intentionnellement spécifier les habitats intentionnels
Si aucun organisme nuisible n’a été identifié, l’ARP peut s’arrêter à ce point. 



Aller au point 3

3. Définir clairement la zone ARP.

Note: La zone ARP peut être composée d'un pays entier, de plusieurs pays ou de partie(s) d'un ou plusieurs pays. Ces zones ne doivent pas nécessairement être contiguës. Une ARP conduite dans le cadre de l'OEPP concerne les pays membres de l'OEPP.



Aller au point 4

Analyse antérieure

L'organisme nuisible, ou un organisme nuisible très semblable, peut avoir déjà fait l'objet d'une ARP, au niveau national ou international. Cette analyse antérieure peut éliminer en partie ou en totalité le besoin de réaliser une autre ARP.
4. Une ARP pertinente existe-t-elle déjà?
	si oui
	Aller au point 5

	si non
	Aller au point 6


5.  L'ARP antérieure est-elle toujours valide en totalité, ou seulement en partie (périmée, appliquée dans des circonstances différentes, pour un organisme nuisible similaire mais distinct, pour une autre zone avec des conditions similaires)?
	si valide en totalité
	Fin

	si valide en partie, effectuer l'évaluation, mais comparer autant que possible avec l'évaluation antérieure
	Aller au point 6

	si non valide


	Aller au point 6




6. Spécifier toutes les espèces de plantes-hôtes (pour les organismes nuisibles affectant directement les plantes) ou tous habitats appropriés (pour les plantes non parasites). Indiquer ceux présents dans la zone ARP.

Note: le niveau taxonomique auquel les hôtes sont pris en compte doit normalement être l'espèce. L’utilisation d’un niveau taxonomique inférieur ou supérieur doit être justifiée scientifiquement. L'organisme nuisible doit être capable d'effectuer l'ensemble de son cycle biologique ou de se multiplier sur les hôtes concernés. Certaines autres espèces végétales peuvent se révéler des hôtes convenables en l'absence des hôtes habituels. En outre, il peut être utile de faire la distinction entre les hôtes majeurs et mineurs lors de la réponse à cette question. Si l'ARP est conduite pour un organisme nuisible qui est indirectement nuisible aux végétaux à travers des effets sur d'autres organismes, ceux-ci doivent aussi être présents dans la zone ARP. Les habitats peuvent être étudiés en suivant la classification des biotopes du projet CORINE (voir Annexe 1). En ce qui concerne les habitats appropriés, il peut être utile d'étudier les associations avec des espèces végétales clés ou dominantes. Pour les plantes introduites intentionnellement, indiquer les habitats non intentionnels.

Aller au point 7

7. Spécifier la répartition de l'organisme nuisible

Aller à l'Etape 2

Etape 2: Évaluation phytosanitaire
Section A: Catégorisation phytosanitaire 

Au départ, on ne distingue pas toujours clairement quel(s) organisme(s) nuisible(s) identifié(s) à l'étape 1 doivent faire l'objet d'une ARP. Le processus de catégorisation envisage, pour chaque organisme nuisible, si les critères de la définition d'un organisme de quarantaine sont remplis.

Dans l'évaluation d'une filière associée à une marchandise, un certain nombre d'ARP individuelles peuvent être nécessaires pour les divers organismes nuisibles potentiellement associés à cette filière. Le fait de ne pas tenir compte d'un ou plusieurs organismes avant leur examen approfondi constitue une caractéristique utile du processus de catégorisation.

L'un des avantages de la catégorisation des organismes nuisibles est qu'elle peut être effectuée avec relativement peu d'informations, mais celles-ci seront toutefois suffisantes pour que la catégorisation soit effectuée correctement.
Il n'est pas nécessaire de répondre à ces questions dans les cas où il est clair dès le début qu'une Evaluation du risque phytosanitaire complète est nécessaire.

Identifier l'organisme nuisible (ou l’organisme nuisible potentiel)

L'identité de l'organisme nuisible sera définie clairement pour garantir que l'évaluation est bien effectuée sur un organisme distinct, et que les informations d'ordre biologique et autres utilisées dans l'évaluation sont pertinentes pour l'organisme en question. Si ce n'est pas possible car l'agent étiologique des symptômes particuliers n'a pas encore été totalement identifié, il faut alors pouvoir démontrer qu'il produit des symptômes uniformes et qu'il est transmissible.

Lorsqu'un vecteur est en cause, ce dernier peut aussi être considéré comme un organisme nuisible dans la mesure où il est associé à l'organisme étiologique et où il est nécessaire pour la transmission de l'organisme nuisible.

8. L'organisme est-il une entité taxonomique distincte et peut-il être distingué de façon adéquate des autres entités du même rang?
Note: l'unité taxonomique de l'organisme nuisible est généralement l'espèce. L'emploi d'un niveau taxinomique supérieur ou inférieur sera étayé par des principes scientifiques et, dans le cas de niveaux inférieurs à l'espèce, par des preuves démontrant que des facteurs comme les différences de virulence, la gamme de plantes hôtes ou les relations avec les vecteurs sont suffisamment significatifs pour influer sur la situation phytosanitaire.
	si oui indiquer le nom scientifique correct et position taxonomique 
	Aller au point 10

	si non
	Aller au point 9


9. Même si l’agent éthologique des symptômes particuliers n’a pas été totalement identifié, a-t-on montré qu’il produisait des symptômes constants et qu’il était transmissible?
	si oui
	Aller au point 10

	si non
	Aller au point 19


Déterminer si l'organisme est nuisible
10. L’organisme est-il dans sa zone de répartition actuelle connu comme un organisme nuisible (ou un vecteur d’organisme nuisible) des végétaux ou produits végétaux?
	si oui, l'organisme est considéré comme étant un organisme nuisible
	Aller au point 12

	si non 
	Aller au point 11


11. L’organisme a-t-il les attributs intrinsèques qui indiquent qu’il pourrait causer un danger significatif aux végétaux? 

Note: Certains organismes peuvent ne pas être reconnus comme dangereux dans leur aire de répartition actuelle, mais peuvent néanmoins avoir le potentiel pour devenir des organismes nuisibles dans la zone ARP. Il peut être nécessaire de prendre en compte cette possibilité dans certaines circonstances.

	si oui ou incertain, il est possible que l’organisme devienne un organisme nuisible pour les végétaux dans la zone ARP
	Aller au point 12

	si non
	Aller au point 19


Présence ou absence dans la zone ARP et situation réglementaire (situation de l'organisme nuisible)
12. L'organisme nuisible est-il présent dans la zone ARP?
Note: présence: un organisme nuisible est dit présent dans une zone s’il est officiellement reconnu qu’il y est indigène ou introduit et/ou sans déclaration officielle de son éradication [NIMP 5, 2007]. Ceci comprend les organismes qui ont été introduits intentionnellement et que ne font pas l'objet d'un enrayement (notamment les plantes cultivées). Les organismes présents à des fins scientifiques dans des conditions de confinement adéquates (par ex. dans les jardins botaniques) n'en font pas partie.
	si oui
	Aller au point 13

	si non
	Aller au point 14


13. L'organisme nuisible est-il largement répandu dans la zone ARP?

Note: un organisme de quarantaine peut être 'présent mais pas largement répandu'. Ceci signifie que l'organisme nuisible n'a pas atteint les limites de son aire de répartition potentielle aussi bien au champ que sous abris; il n'est pas limité à sa répartition actuelle du fait des conditions climatiques ou la répartition de sa plante-hôte. Il doit être montré que, sans mesures phytosanitaires, l'organisme nuisible serait capable de continuer à se disséminer. Si l'organisme nuisible est présent mais pas largement répandu dans la zone ARP, il peut déjà faire l'objet de mesures de lutte officielle, dans un objectif d'éradication ou d'enrayement. S'il ne fait pas l'objet de telles mesures, et si la conclusion de cette ARP est qu'il doit être réglementé en tant qu'organisme de quarantaine, alors l'organisme nuisible doit également faire l'objet d'une lutte officielle.

	si pas largement répandu
	Aller au point 14

	si largement répandu
	Aller au point 19


Potentiel d'établissement et de dissémination dans la zone ARP

L'organisme est susceptible de s'établir s'il trouve des plantes-hôtes ou un habitat approprié dans la zone ARP. Il convient d'attacher le plus d'importance aux hôtes naturels; si ces informations manquent, les plantes qui sont signalées comme des hôtes seulement en conditions expérimentales ou des hôtes accidentels/très occasionnels peuvent aussi être considérées. L'organisme nuisible doit aussi trouver des conditions environnementales adéquates pour sa survie, multiplication et dissémination, soit dans la nature, soit sous abris.

14. Existe-il au moins une plante-hôte (pour les organismes nuisibles affectant directement les plantes) ou un habitat approprié (pour les plantes non parasites) bien établie dans la zone ARP (en plein champ, sous abri ou les deux)?
Note: si l'ARP est menée pour un organisme nuisible qui affecte indirectement les végétaux à travers des effets sur d'autres organismes, ces organismes doivent aussi être présents dans la zone ARP. Certains organismes nuisibles ont besoin de plus d'une espèce de plantes-hôtes pour effectuer leur cycle biologique et ceci doit être pris en compte lors de la réponse à cette question.

	si oui 
	Aller au point 15

	si non
	Aller au point 19


15. Si un vecteur est le seul moyen pour l'organisme nuisible de se disséminer, existe-t-il un vecteur présent dans la zone ARP? (s’il n’y a pas besoin de vecteur ou si ce n’est pas le seul moyen de dispersion  Aller au point 16)

	si oui 
	Aller au point 16

	si non
	Aller au point 19


Note: Si un vecteur est le seul moyen naturel qu’a l'organisme nuisible de se disséminer et qu’il est absent de la zone ARP, une ARP séparée peut être nécessaire pour déterminer le risque d’introduction du vecteur.

16. La répartition géographique connue de l'organisme nuisible comprend-elle des zones écoclimatiques comparables à celles de la zone ARP ou suffisamment similaires pour que l'organisme nuisible survive et prospère (considérer également les conditions sous abris)?
	si oui ou incertain
	Aller au point 17

	si non
	Aller au point 19


Potentiel de conséquences économiques dans la zone ARP.

Il doit y avoir des indications claires que l'organisme nuisible aura probablement un impact économique inacceptable dans la zone ARP. L’impact économique inacceptable est décrit dans la NIMP No. 5 Glossaire des termes phytosanitaires, supplément n°2: Directives pour la compréhension de l’expression importance économique potentielle et d'autres termes apparentés. Les conditions climatiques et culturales dans la zone ARP doivent être prises en compte pour décider si des dégâts ou des pertes  (y compris environnementaux ou sociaux) d'importance économique pour les végétaux peuvent se produire dans la zone ARP. L'effet de la présence de l'organisme nuisible sur les exportations à partir de la zone ARP doivent aussi être considérés. Dans certains cas, l'organisme nuisible peut n'être que potentiellement dangereux, comme cela est suggéré par ses attributs intrinsèques. 

17. En se référant spécifiquement à la plante(s) ou aux habitats qui sont présents dans la zone ARP, et les dégâts ou les pertes causés par l'organisme nuisible dans sa zone de répartition actuelle, l'organisme nuisible peut-il par lui-même, ou en tant que vecteur, causer des dégâts ou des pertes significatifs aux végétaux ou d’autres impacts économiques négatifs (sur l’environnement, la société, ou les marchés à l’exportation) à travers l’effet sur la santé des végétaux dans la zone ARP? 
Note: “à travers l’effet sur la santé des végétaux” signifie que l'organisme doit avoir un effet direct or indirect sur les végétaux. La NIMP n° 11 affirme que “Les effets et conséquences sur l'environnement qui sont pris en considération doivent résulter d'effets sur les végétaux. Cependant, les effets sur les végétaux sont parfois moins importants que les effets ou conséquences sur d’autres organismes ou systèmes. Par exemple, une adventice d’importance mineure peut être un allergène puissant pour l'homme, ou un pathogène mineur des végétaux peut produire des toxines affectant sérieusement le bétail. Cependant, la réglementation de plantes seulement sur la base de leurs effets sur d’autres organismes ou systèmes (par ex. santé humaine ou animale) sort du champ d’application de cette norme. Si l’ARP met en évidence une menace potentielle pour d’autres organismes ou systèmes, cette information doit être communiquée aux autorités compétentes ayant la responsabilité légale du problème.”

	si oui ou incertain 
	Aller au point 18

	si non
	Aller au point 19


Conclusion de la catégorisation phytosanitaire

18. Cet organisme nuisible peut présenter un risque phytosanitaire pour la zone ARP? (Résumer les principaux éléments menant à cette conclusion)

Aller à la section B

19. L'organisme nuisible ne peut pas être considéré comme un organisme de quarantaine pour la zone ARP et l'évaluation de cet organisme peut s'arrêter. (Résumer la principale raison pour arrêter l'analyse).

Pour l'analyse d'une filière, aller au point 4 et poursuivre avec le prochain organisme nuisible. Si aucun autre organisme nuisible n'a été identifié, l'ARP peut s'arrêter à ce point.

Section B: Évaluation de la probabilité d'introduction et de dissémination et des conséquences économiques éventuelles
Note
Au cours de la catégorisation des ravageurs (Section A), l'évaluateur peut avoir identifié des facteurs qui ont une influence majeure sur l'évaluation globale (par exemple les conditions climatiques pour l'établissement semblent être critiques). Dans de telles situations, il est recommandé que l'évaluateur examine d'abord les questions de la section B qui ont trait à ces facteurs. Sur la base de l'évaluation de ces questions, et si la conclusion est que le risque est très faible ou faible, il peut ne pas être nécessaire de répondre aux autres parties du schéma.

Cette partie du processus de l'évaluation du risque estime dans une première étape la probabilité qu'a l'organisme nuisible d'être introduit dans la zone ARP (son entrée et son établissement) puis le cas échéant fait une évaluation de l'impact économique probable. A partir de ces évaluations, il doit être possible d'estimer le niveau de risque associé à l'organisme nuisible. Ces informations peuvent ensuite être utilisées dans la phase de gestion du risque phytosanitaire pour déterminer s'il est nécessaire de prendre des mesures phytosanitaires pour empêcher l'introduction de l'organisme nuisible, et si les mesures choisies sont appropriées pour le niveau de risque.

L'évaluation est basée sur les réponses à une série de questions. Ces réponses sont principalement exprimées dans un premier temps par une expression choisie parmi cinq possibilités (par ex. très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable). Il est important d'identifier les risques particulièrement élevés ou particulièrement faibles. L'utilisateur du schéma doit ajouter à toutes les réponses les précisions qui apparaissent pertinentes en indiquant la source d'information utilisée. En outre le niveau d’incertitude lié à chaque réponse doit être donné. Il faut noter que pour le moment, aucune méthode spécifique pour combiner les scores ni pour quantifier l'incertitude n'est recommandée; de telles méthodes sont en cours de développement dans le cadre d'un projet européen (PRATIQUE).
Il convient de répondre à autant de questions que possible. Si une question ne semble pas pertinente pour l'organisme nuisible concerné, elle doit être notée comme étant "non pertinente". S'il semble difficile de répondre à une question, aucun jugement ne doit être donné mais l'utilisateur doit noter si cela résulte du manque d'information ou de l'incertitude.

1. Probabilité d'introduction et de dissémination
L’introduction, selon la définition du Glossaire de termes phytosanitaires de la FAO, est l'entrée d'un organisme nuisible, suivie de son établissement.

Probabilité d'entrée d'un organisme nuisible

Identification de filières

Une filière est, selon la définition du Glossaire de termes phytosanitaires de la FAO, "tout moyen par lequel un organisme nuisible peut entrer ou se disséminer" [NIMP No 5, 2007].

Les filières peuvent être identifiées principalement en relation avec la répartition géographique et la gamme d'hôtes de l'organisme nuisible. Les envois de végétaux et produits végétaux dans les échanges internationaux sont les principales filières posant problème et l'organisation actuelle de ces échanges va, dans une grande mesure, déterminer quelles filières sont pertinentes. Les autres filières telles que d'autres types de marchandises, les matériaux d'emballage, les personnes, les bagages, le courrier, le transport et l'échange de matériel scientifique doit être considéré quand cela est approprié. L'entrée par des moyens naturels doit également être évaluée, car la dissémination naturelle réduirait probablement l'efficacité des mesures phytosanitaires.
Les filières fermées peuvent aussi être considérées, car les organismes nuisibles identifiés peuvent appuyer les mesures phytosanitaires existantes. En outre, certaines filières peuvent être fermées du fait de mesures phytosanitaires qui pourraient être supprimées à l'avenir. Dans de tels cas, il peut être nécessaire de continuer l'évaluation du risque. Les données sur les détections dans les envois importés peuvent indiquer la capacité d'un organisme nuisible à être associé à une filière. Quand une ARP est initiée par l'identification d'une filière, celle-ci constitue la principale filière à étudier.

Si l’ARP est menée pour un organisme nuisible qui est importé intentionnellement, par exemple une plante destinée à la plantation ou un agent de lute biologique, et qu’il s’agit de la seule filière d’entrée, une évaluation de son potentiel d’entrée n’est pas nécessaire. Cependant, il est toujours important de noter le volume, la fréquence et la répartition des importations (l'évaluateur doit toujours répondre aux questions du schéma suivantes: 1.5, 1.6, 1.10 et 1.13). Si d’autres filières d’entrée existent, elles doivent être évaluées en suivant les procédures standards. La dissémination de l’habitat intentionnel vers l’habitat non intentionnel, qui est une question importante pour les plantes importées intentionnellement, est traitée par les questions 1.30 à 1.32.
1.1. Considérer toutes les filières pertinentes et les lister.

Les filières pertinentes sont celles avec lesquelles l'organisme nuisible a une possibilité d’être associé (dans un état adéquat de développement), avec lesquelles il a la possibilité de survivre, et à partir desquelles il a la possibilité de se transférer à un hôte convenable. Noter toutes les filières à priori évidentes mais qui sont impossibles et signaler les raisons.
	
	Aller au point 1.2


1.2. Sélectionner à partir des filières pertinentes, en utilisant des avis d'experts, celles qui semblent les plus importantes. Si ces filières impliquent différentes origines et usages finaux, il est suffisant de considérer seulement les filières vraisemblablement les plus dangereuses. Le groupe de questions suivant sur les filières est alors considéré pour chaque filière pertinente, si cela est approprié, en commençant par la plus importante.

	
	Aller au point 1.3


Probabilité que l'organisme nuisible soit associé avec la filière individuelle à l'origine.

1.3. Quelle est la probabilité que l'organisme nuisible soit associé à la filière à l'origine, en prenant en compte des facteurs comme l’existence de stades de développement de l’organisme adapté, la période de l’année?
Très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


	
	Aller au point 1.4


1.4. Quelle est la probabilité que la concentration de l'organisme nuisible dans la filière à l'origine soit susceptible d'être élevée, en prenant en compte des facteurs comme les pratiques culturales, le traitement des envois?

Note: ce sont des pratiques principalement dans le pays d'origine, comme l'application de produits phytosanitaires (dont les herbicides pour les végétaux), l'utilisation de cultivars spécifiques, l'élimination de produits de qualité inférieure, le séchage du bois en étuve, les méthodes culturales, le tri et le nettoyage des marchandises. Noter que les pratiques culturales peuvent changer avec le temps. Les mesures phytosanitaires ne sont pas prises en compte dans cette question (voir 1.9).
Impossible/très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


	
	Aller au point 1.5


1.5. Quelle est l'importance du volume de mouvement le long de la filière?
Note: Ceci doit être estimé sur la base des quantités de la marchandise commercialisée, du matériel d’emballage, des personnes, bagages, courriers et moyens de transport, de façon annuelle. Pour la dissémination naturelle, le déplacement de l’organisme doit être estimé autant que possible (généralement peu d’informations sont disponibles).
Minimal, mineur, modéré, majeur, très important
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


	
	Aller au point 1.6


1.6. Quelle est la fréquence de mouvement le long de la filière?
Note: Ceci doit être évalué sur la base des quantités de la marchandise commercialisée, du matériel d’emballage, des personnes, bagages, courriers et moyens de transport, de façon annuelle. Pour la dissémination naturelle, le déplacement de l’organisme doit être estimé autant que possible (généralement peu d’informations sont disponibles).
Très rare, rare, occasionnelle, fréquente, très fréquente
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


	
	Aller au point 1.7


Probabilité de survie au transport ou à l'entreposage
1.7. Quelle est la probabilité que l'organisme nuisible survive pendant le transport /stockage?

Note: prendre en considération:

· vitesse et conditions de transport;

· vulnérabilité des stades de développement susceptibles d'être transportés (pour les plantes: viabilité de semences ou autres propagules);

· si le cycle de développement est d'une durée suffisante pour se produire pendant le temps de transit;

· procédures commerciales (par ex. réfrigération) appliquées aux envois en transport ou à destination.
Les données sur les détections dans les envois importés peuvent être utilisées pour indiquer la capacité de l'organisme nuisible à survivre en transit.
Très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


	
	Aller au point 1.8


1.8. Quelle est la probabilité que l'organisme nuisible se multiplie ou augmente en prévalence pendant le transport ou l'entreposage?
Note: certains organismes ne se multiplient / n’augmentent en prévalence pendant le transport ou l'entreposage, dans ce cas choisir « impossible ».

Impossible/Très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


	
	Aller au point 1.9


Probabilité de l'organisme nuisible survive aux procédures de lutte en vigueur
1.9. Quelle est la probabilité que l'organisme nuisible survive ou passe inaperçu du fait de la mise en œuvre de procédures de gestion existantes (dont les mesures phytosanitaires)?

Note: les mesures phytosanitaires existantes (par ex. inspection, tests ou traitements) sont probablement appliquées comme protection contre d'autres organismes nuisibles (de quarantaine) et exigées dans le pays exportateur ou par le pays importateur. L'évaluateur doit garder à l'esprit que ces mesures peuvent être supprimées à l'avenir si ces autres organismes nuisibles sont réévalués.

La probabilité de détecter l'organisme nuisible par inspection ou analyse dépendra de nombreux facteurs dont:

· facilité de détection des stades de développement dont la présence est la plus probable. Certains stades sont plus facilement détectés que d'autres, par exemple les insectes adultes par rapport aux œufs ou les bulbes par rapport aux semences pour les plantes. Disponibilité de tests d'identification (pour certains microorganisms);
· localisation de l'organisme nuisible sur la marchandise – ceux se nourrissant à la surface peuvent être plus faciles à détectés que ceux qui se nourrissent à l'intérieur de la plante;

· expression des symptômes – de nombreuses maladies peuvent être latentes pendant de longues périodes, à certaines périodes de l'année, ou peuvent ne pas provoquer de symptômes sur certains hôtes ou cultivars et être virulentes sur d'autres;

· spécificité des symptômes - les symptômes peuvent ressembler à ceux provoqués par d'autres organismes nuisibles ou à des dégâts comme les blessures mécaniques ou liés au froid;

· intensité des régimes d'échantillonnage et d'inspection;

· distinction entre l'organisme nuisible et les d'organismes similaires.
Très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


	
	Aller au point 1.10


Probabilité de transfert à un hôte ou habitat approprié 

1.10. Dans le cas d'une filière correspondant à une marchandise, comment sera répartie la marchandise dans la zone ARP?

Note: plus les destinations sont dispersées, plus l'organisme nuisible est susceptible de trouver des hôtes ou habitats adéquats.
Très limité, limité, modérément dispersé, dispersé, très dispersé
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


	
	Aller au point 1.11


1.11. Dans le cas d'une filière correspondant à une marchandise, les envois arrivent-ils à une période de l'année adéquate pour l'établissement de l'organisme?

Note: l’introduction à de nombreux moments différents de l’année augmentera la probabilité que l'entrée de l'organisme nuisible coïncide avec un stade de développement de l'organisme nuisible ou de l'hôte adéquat pour l'établissement ou quand l'habitat ou les conditions environnementales sont favorables
	si oui
	Aller au point 1.12

	si non 
	Aller au point 1.14


1.12. Quelle est la probabilité que l'organisme nuisible puisse passer de la filière à un hôte ou habitat adéquat?
Note: considérer les mécanismes de dispersion naturels ou le besoin de vecteurs, et la proximité entre la filière à l'arrivée et les hôtes ou habitats convenables.
Très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


	
	Aller au point 1.13


1.13. Dans le cas d'une filière correspondant à une marchandise, quelle est la probabilité que l'utilisation prévue de cette marchandise (par ex. transformation, consommation, plantation, élimination de déchets, sous-produits) facilite le transfert à un hôte ou habitat convenable?

Note: certains usages entrainent une plus grande probabilité d'introduction (par exemple la plantation) que d’autres (par exemple la transformation). Il convient d'envisager la possibilité que l'utilisation prévue pour la marchandise détruise l'organisme nuisible ou que la transformation, la plantation ou l'élimination soient susceptibles d'avoir lieu au voisinage d'hôtes adéquats.
Sans objet, très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


	
	Aller au point 1.14


Considération d'autres filières

En principe, toutes les filières pertinentes sélectionnées au point 1.2 doivent être étudiées à tour de rôle. Cependant, les réponses données pour la (les) filière(s) étudiée(s) peuvent indiquer qu’il n’est pas nécessaire d’en envisager d’autres.
1.14. Doit-on envisager d’autres filières?

	si oui
	Retourner au point 1.2 pour la filère suivante

	si non 
	Aller à la conclusion sur la probabilité d'entrée,
 puis au point 1.15


Conclusion sur la probabilité d'entrée 

La probabilité globale d'entrée doit être décrite et les risques présentés par les différentes filières doivent être identifiés.

Probabilité d'établissement 

Répondre à toutes les questions successivement.

Pour les plantes qui sont importées intentionnellement, l'évaluation de la probabilité d'établissement concerne l'habitat non intentionnel.

Présence d’hôtes, habitats, d’hôtes alternes et de vecteurs appropriés dans la zone ARP

1.15. Estimer le nombre d'espèces végétales hôtes ou d'habitats appropriés dans la zone ARP (voir question 6).

Très peu, peu, nombre modéré, nombreux, très nombreux
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


1.16. Les plantes-hôtes ou habitats appropriés sont-elles répandues dans la zone ARP? (spécifier)

Très limité, limité, modérément répandu, répandu, très répandu
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


1.17. Si un hôte alterne ou une autre espèce est nécessaire à l’organisme nuisible pour achever son cycle de développement ou pour une étape critique de son cycle comme la transmission (par ex. vecteurs), la croissance (par ex. symbiose racinaire), la reproduction (par ex. pollinisateurs) ou la dissémination (par ex. espèce dispersant les semences), quelle est la probabilité que l'organisme nuisible soit en contact avec une telle espèce?
Note: l'espèce est-elle présente, largement répandue et abondante, peut-elle être introduite ou une autre espèce peut-elle être trouvée?
Sans objet, très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


Caractère approprié de l’environnement

Spécifier la zone où les plantes-hôtes (pour les organismes nuisibles affectant directement les plantes) ou les habitats approprié (pour les plantes non parasites) sont présents (cf. QQ 1.15-1.17). C’est la zone pour laquelle l’environnement doit être évalué dans cette section. Si la zone est beaucoup plus petite que la zone ARP, ceci sera utilisé pour définir la zone menacée.

1.18. Les conditions climatiques qui pourraient influencer l'établissement de l'organisme nuisible sont-elles similaires dans la zone ARP et dans la zone actuelle de répartition?

Note: les conditions climatiques de la zone ARP dont on doit tenir compte peuvent inclure les conditions de culture sous abri. Lors de la comparaison des climats entre la zone de répartition actuelle et la zone ARP, il est important de s'assurer autant que possible que les variables sélectionnées sont pertinentes et permettent de juger de la capacité de l'organisme nuisible à exploiter les conditions quand celles-ci sont favorables pour sa croissance et sa reproduction et pour survivre à des périodes défavorables, avec des conditions extrêmes de froid, chaleur, humidité ou sécheresse.

Pas similaires, un peu similaires, modérément similaires, largement similaires, complètement similaires
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


1.19. Les autres facteurs abiotiques qui pourraient influencer l'établissement de l'organisme nuisible sont-ils  similaires dans la zone ARP et dans la zone d'origine?

Note: les principaux facteurs abiotiques devant être pris en compte sont les caractéristique physiques et chimiques du sol; les autres sont, par exemple, la pollution de l'environnement, la topographie/l'orographie. Pour les organismes ayant une phase aquatique, le pH, la salinité, le courant et la température sont des facteurs importants à prendre en compte.
Pas d'avis, pas similaires, un peu similaires, modérément similaires, largement similaires, complètement similaires
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


1.20. Si la culture sous abris est importante dans la zone ARP, à quelle fréquence l'organisme nuisible a-t-il été signalé sur des cultures sous abris ailleurs?
Sans objet, jamais, très rarement, rarement, occasionnellement, souvent, très souvent
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


1.21. Est-il probable que l'établissement se produise malgré la compétition avec des espèces existantes dans la zone ARP, et/ou malgré les ennemis naturels déjà présents dans la zone ARP?

Note: pour les plantes nuisibles, quelle est la probabilité que la plante établisse des peuplements monospécifiques? L’espèce est-elle une macrophyte d’eau douce? L’espèce est-elle allélopathique? L’espèce est-elle capable de fixer l’azote? Les ennemis naturels comprennent les herbivores, les prédateurs et les parasitoïdes. L’évaluateur doit étudier si l’espèce n’est pas appétante ou toxique pour les ruminants.
Très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


Pratiques culturales et mesures de lutte

1.22. Dans quelle mesure l’environnement aménagé dans la zone ARP est-il favorable à l’établissement? 

Note: les facteurs à considérer incluent les pratiques culturales telles que la période de l’année pendant laquelle la culture est faite, la préparation du sol, la méthode de plantation, l'irrigation, si elle est cultivée sous abris, les cultures environnantes, le moment de la récolte, la méthode de récolte, le bilan hydrologique, le rythme des incendies, les perturbations, etc. Les facteurs à considérer pour les plantes nuisibles sont par exemple la tonte régulière des bords des routes, le nettoyage des cours d'eau, etc.
Pas du tout favorable, un peu favorable, modérément favorable, hautement favorable, très hautement favorable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


1.23. Est-il probable que les pratiques phytosanitaires existantes ne puissent empêcher l'établissement de l'organisme nuisible?
Note: pour les plantes nuisibles, l’espèce est-elle mal contrôlée par les herbicides? L’espèce est-elle intolérante ou souffre-t-elle en cas de mutilation, de feu ou quand elle se trouve dans des cultures?
Très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


1.24. Compte tenu de ses caractéristiques biologiques, est-il probable que l'organisme nuisible puisse survivre aux programmes d'éradication dans la zone ARP?

Note: certains organismes nuisibles peuvent être éradiqués à n'importe quel moment (survie très improbable), d'autres à un stade précoce (modérément probable) et d'autres jamais (très probable). De façon similaire, des incursions de certains organismes nuisibles peuvent être difficiles à détecter et/ou délimiter (très probable). Noter qu'il peut être nécessaire d'éradiquer les plantes importées intentionnellement de l'habitat intentionnel ainsi que de l'habitat non intentionnel. Certaines plantes doivent être éradiquées avant leur fructification.
Très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable.
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


Autres caractéristiques de l'organisme nuisible influant sur la probabilité d'établissement

1.25. Est-il probable que la stratégie de reproduction de l'organisme nuisible et la durée de son cycle de développement facilitent son établissement? 

Note: considérer les caractéristiques qui permettraient à l'organisme nuisible de se reproduire de façon efficace dans un nouvel environnement, comme la parthénogénèse/ autocroisement, cycle biologique court, nombre de générations par année, dormance, taux de croissance intrinsèque élevé, autofécondation, multiplication végétative, production de semences viables, production de semences prolifique, formation d’un stock semencier ou d’un ensemble de descendants persistant. Pour un organisme nuisible transmis par un vecteur, la stratégie reproductive du vecteur doit aussi être prise en compte. 

Très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


1.26. Est-il probable que de relativement petites populations s'établissent?
Note: si de très petites populations sont connues pour survivre pendant de longues périodes dans leur zone de répartition actuelle, ceci peut être utilisé pour répondre à cette question. Pour les plantes, l’espèce peut-elle s’hybrider naturellement? L’espèce est-elle polymorphique, avec, par exemple, des sous-espèces? L’espèce est-elle auto-compatible? L’espèce se reproduit-elle par fragmentation végétative?
Pas de jugement, très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


1.27. L'organisme nuisible est-il adaptable?

Note: l'espèce est-elle polymorphe, avec, par exemple, des sous-espèces, des pathotypes? A-t-elle un taux de mutation élevé connu? Est-elle présente dans une large gamme de climats et d’habitats? Ces indices de variabilité peuvent indiquer la capacité de l'organisme nuisible à résister à des fluctuations de l'environnement, à s'adapter à une gamme plus large d'habitats ou d’hôtes, à développer une résistance aux produits phytosanitaires et à surmonter la résistance d'un hôte.
L’adaptabilité est:

Très faible, faible, modérée, élevée, très élevée
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


1.28. L'organisme nuisible a-t-il fréquemment été introduit dans de nouvelles zones hors de son habitat d'origine? (donner des exemples, si possible)

Note: si l'organisme nuisible a déjà été introduit même une seule fois auparavant, il s'agit d'une preuve importante de sa capacité à passer par la plupart des étapes de cette section (c'est-à-dire association avec la filière à l'origine, survie en transit, transfert sur l'hôte à l'arrivée et établissement réussi). Des introductions fréquentes suggèrent une aptitude au transfert et à l'établissement.

Jamais, très rarement, rarement, occasionnellement, souvent, très souvent
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


1.29. Même si l’établissement permanent de l'organisme nuisible est très improbable, quelle est la probabilité que des populations transitoires soient présentes dans la zone ARP via une migration naturelle ou une entrée via des activités humaines (y compris l’introduction intentionnelle dans l’environnement)?
Note: ‘Sans objet’ s’applique quand l’établissement a déjà été observé dans la zone ARP. Une situation transitoire est définie comme la présence d'un organisme nuisible dont l'établissement n'est pas attendu.
Sans objet, très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


Conclusion sur la probabilité d'établissement
La probabilité globale d'établissement doit être décrite.

Probabilité de dissémination

Le potentiel de dissémination est un élément important pour déterminer la rapidité de l'expression de l'impact et la facilité d'enrayement de l'organisme nuisible. Dans le cas de plantes importées intentionnellement, l'évaluation de la dissémination concerne la dissémination à partir de l'habitat intentionnel ou de l'utilisation intentionnelle vers un habitat non intentionnel, dans lequel l'organisme nuisible peut s'établir. Une plus grande dissémination peut ensuite se produire vers d'autres habitats non intentionnels. La nature et l'étendue de l'habitat intentionnel et la nature et la quantité de l'utilisation intentionnelle dans l'habitat peut aussi influencer la probabilité de dissémination. Certains organismes nuisibles peuvent ne pas avoir d'effets nocifs sur les plantes immédiatement après qu'ils se soient établis, et en particulier ne peuvent se disséminer qu'après un certain temps. En évaluant la probabilité de dissémination, ceci doit être pris en compte, en se basant sur des indications d'un tel comportement.

1.30. Quelle est la probabilité que l'organisme nuisible se dissémine rapidement dans la zone ARP par des moyens naturels?

Note: considérer si l'environnement naturel et/ou aménagé est approprié ou non, les vecteurs potentiels de l'organisme nuisible dans la zone ARP, et la présence de barrières naturelles. La dissémination dépend de la capacité d'un organisme nuisible à être dispersé (par ex. par le vent) ainsi que la quantité d'organisme nuisible qui peut être dispersée (par ex. volume de semences).

La dissémination naturelle peut résulter du mouvement de l'organisme nuisible par le vol (d'un insecte), sa dispersion par le vent ou l'eau, son transport par des vecteurs tels que les insectes, les oiseaux ou d’autres animaux (de façon interne via le système digestif ou externe sur la fourrure), sa migration naturelle, la croissance des rhizomes.

La dissémination est définie comme l'extension de la distribution géographique d'un organisme nuisible à l'intérieur d'une zone [FAO, 2009]
Très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


1.31. Quelle est la probabilité que l'organisme nuisible se dissémine rapidement dans la zone ARP avec une assistance humaine?

Note: considérer le potentiel de mouvement avec des marchandises ou des transports, le fait que l’espèce soit intentionnellement dispersée par des gens, la possibilité pour un organisme d’être dispersé involontairement le long des principales voies de transport. Comme pour 1.30 considérer la capacité à être disséminé ainsi que la quantité qui peut être disséminée. Pour les plantes introduites intentionnellement, considérer la dissémination vers l'habitat non intentionnel.
Très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


1.32. Compte tenu de ses caractéristiques biologiques, quelle est la probabilité que la dissémination de l'organisme nuisible ne soit pas enrayée à l'intérieur de la zone ARP?

Note: tenir compte des caractéristiques biologiques de l'organisme nuisible pouvant permettre d'enrayer sa dissémination dans une partie de la zone ARP. Pour les plantes introduites intentionnellement, considérer la dissémination vers l’habitat non intentionnel.

Très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


	
	Aller à la conclusion sur la probabilité de dissémination


Conclusion sur la probabilité de dissémination
La probabilité globale de dissémination doit être décrite.

Aller à la Conclusion sur la probabilité d’introduction et de dissémination
Conclusion sur la probabilité d'introduction et de dissémination

La probabilité globale d'introduction et de dissémination doit être décrite. La probabilité d'introduction et de dissémination peut être exprimée en comparaison avec des ARP sur d'autres organismes nuisibles.
Go to 1.33
Conclusion concernant les zones menacées

1.33. Sur la base des réponses aux questions 1.15 à 1.32, identifier la partie de la zone ARP où la présence de plantes-hôtes ou d’habitats appropriés et les facteurs écologiques favorisent l'établissement et la dissémination de l'organisme nuisible pour définir la zone menacée.

Note: La zone ARP peut être la région OEPP dans son ensemble ou en partie. La zone menacée peut être l’ensemble de la zone ARP, ou une ou plusieurs parties de cette zone (c’est-à-dire l’ensemble de la région OEPP ou l’ensemble ou une partie de plusieurs pays de la région OEPP). Elle peut être définie écoclimatiquement, géographiquement, par culture ou par système de production (par ex. culture sous abris comme les serres) ou par types d’écosystèmes.
	
	Aller au point 2 Évaluation des conséquences économiques éventuelles


2. Évaluation des conséquences économiques éventuelles

L’objectif principal de cette section est de déterminer si l’introduction de l'organisme nuisible aura des conséquences économiques inacceptables. Il est possible de le faire très simplement, si des preuves suffisantes sont déjà disponibles ou le risque présenté par l'organisme nuisible est largement reconnu. Commencer par répondre aux Questions 2.1 - 2.10. Si la réponses à la question 2.2 est "majeure" ou "très importante" et la réponse à la question 2.3 est "avec beaucoup de difficultés" ou "impossible" ou qu’une des réponses aux questions 2.4, 2.5, 2.7, 2.9 ou 2.10 est “majeur" ou "très important” ou "très probable" ou "certain",  l’évaluation des autres questions dans cette section peut ne pas être nécessaire et vous pouvez aller au point 2.16 à moins qu’une étude détaillée soit demandée ou que les réponses données à ces questions aient un niveau d’incertitude élevé. Dans le cas où l’organisme est déjà entré et est établi dans une partie de la zone ARP, les réponses aux questions 2.1, 2.6 et 2.8, qui se réfèrent aux impacts dans sa zone d’origine, doivent être basées sur une évaluation des impacts actuels dans la zone ARP en plus des impacts ailleurs.
Les avis d'experts sont utilisés pour obtenir une évaluation de degré probable d’impact. Si des évaluations économiques précises sont disponibles pour certaines combinaisons plante-hôte/ organisme nuisible, il sera utile de donner des détails.

Les réponses doivent prendre en compte à la fois les effets à court et à long terme de tous les aspects de l’impact sur l’agriculture, l’environnement et la société.

Fournir des réponses pour tous les hôtes (ou tous les habitats) et toutes les situations peut être laborieux, et il est souhaitable de focaliser l'évaluation autant que possible. L’étude du cas le plus défavorable peut être suffisante. Alternativement, il peut être approprié de prendre en compte tous les hôtes/habitats ensemble en répondant aux questions une seule fois. Si une sélection est faite, elle doit être justifiée. Il ne sera nécessaire que dans certaines circonstances de répondre aux questions séparément pour des hôtes/habitats spécifiques.

Considérer les hôtes/habitats potentiels identifiés à la question 6 lors de la réponse aux questions suivantes: 

Effets de l’organisme nuisible

2.1. Quelle est l'importance de l'effet négatif de l'organisme nuisible sur le rendement et/ou la qualité des cultures ou sur les coûts de lutte dans son aire de répartition actuelle?

Note: les facteurs à considérer sont les types, quantité et fréquence des dégâts et pertes de culture en rendement et qualité, avec les coûts de traitement. 
Minimale, mineure, modérée, majeure, très importante

2.2. Quelle serait l'importance de l'effet négatif de l'organisme nuisible sur le rendement et/ou la qualité de la culture dans la zone ARP sans aucune mesure de lutte?

Note: les conditions écologiques dans la zone ARP peuvent être adéquates pour la survie de l’organisme nuisible mais peuvent ne pas convenir pour que les populations de cet organisme s’établissent à des niveaux causant des dégâts importants à la (aux) plante(s)-hôte(s). Les taux de croissance de l’organisme, sa reproduction, sa longévité et sa mortalité peuvent tous être pris en compte pour déterminer si ces niveaux sont dépassés. Considérer également les cultures non-commerciales, par ex. les jardins privés, les zones de loisirs.

Minimale, mineure, modérée, majeure, très importante

	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


2.3. L’organisme nuisible peut-il être facilement contrôlé dans la zone ARP sans mesures phytosanitaires?

Note: considérer les mesures de lutte existantes et leur efficacité contre l’organisme. Les difficultés de lutte peuvent provenir de facteurs tels que l'absence de produits phytosanitaires efficaces contre cet organisme nuisible, l’existence de résistance aux produits phytosanitaires, la difficulté de modifier les pratiques culturales, la présence de l'organisme nuisible dans des habitats naturels, des jardins privés ou des terrains de loisir, la présence simultanée de plus d'un stade de développement, l'absence de cultivars résistants.

Très facilement, facilement, avec quelques difficultés, avec beaucoup de difficultés, impossible

	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


2.4. Quelle est l'importance de l'augmentation des coûts de production (comprenant les coûts pour la lutte) que l'organisme nuisible est susceptible d'entrainer dans la zone ARP?
Note: inclure à la fois les coûts normaux d’une exploitation agricole et les coûts pour le contrôle, en particulier:

-
facilité de détection de l’organisme nuisible: les espèces qui sont difficile à détecter demanderont un plus grand effort de surveillance et de suivi qui résultera indirectement à des coûts de production plus élevés.

-
traitements: les options de traitement peuvent varier (produits phytosanitaires, élimination physique…). Les coûts de traitement peuvent être répartis entre la mise en œuvre (par ex. produits chimiques, fuel, équipement) et le travail (c’est-à-dire heures par ha).

Minimale, mineure, modérée, majeure, très importante
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


2.5. Quelle est l'importance de la réduction de la demande des consommateurs que l'organisme nuisible est susceptible d'entrainer dans la zone ARP?

Minimale, mineure, modérée, majeure, très importante
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


2.6. Quelle est l’importance des dégâts environnementaux causés par l'organisme nuisible dans son aire de répartition actuelle?
Note: les effets des organismes nuisibles introduits peuvent comprendre: réduction d'espèces clés; réduction d'espèces étant des composants majeurs des écosystèmes, et des espèces menacées; réduction importante, déplacement ou élimination d’autres espèces; effets indirects sur les communautés végétales (richesse en espèces, biodiversité); effets significatifs sur des zones spécifiques à environnement sensible; changement important dans les processus écologiques, la structure, la stabilité d’un écosystème (dont les autres effets sur les espèces végétales).
Les organismes nuisibles qui ont principalement des effets sur le rendement ou la qualité des cultures peuvent également avoir des effets collatéraux sur l’environnement. Si les principaux effets sont déjà importants et inacceptables, l’étude détaillée de tels effets peut ne pas être nécessaire. D’un autre côté, d’autres organismes nuisibles ont principalement des effets environnementaux et les réponses à cette question et aux suivantes sont alors les plus importantes de cette partie de l'analyse.

Minimale, mineure, modérée, majeure, très importante
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


2.7. Quelle est l’importance des dégâts environnementaux probables dans la zone ARP (voir note pour la question 2.6)?

Minimale, mineure, modérée, majeure, très importante
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


2.8. Quelle est l’importance des dégâts sociaux causés par l'organisme nuisible dans son aire de répartition actuelle? 
Note: Les effets sociaux peuvent apparaître comme le résultat des impacts sur les valeurs commerciales ou récréatives, les éléments essentiels à la vie /santé humaine, la biodiversité, les usages esthétiques ou bénéfiques. Les effets sociaux peuvent être, par exemple, le changement des habitudes d’une part de la population (par ex. limitation de l’approvisionnement d’une nourriture socialement importante), la dégradation du cadre de vie d’une proportion de la population humaine, la nuisance à l’utilisation par la population humaine (par ex. qualité de l’eau, utilisations récréatives, tourisme, pâturages pour animaux, chasse, pêche). Les effets sur la santé humaine ou animale, les eaux potables et le tourisme peuvent également être considérés, si cela est approprié, par les autres agences/autorités.

Minimale, mineure, modérée, majeure, très importante
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


2.9. Quelle importance les dégâts sociaux peuvent-ils avoir dans la zone ARP?

Minimale, mineure, modérée, majeure, très importante
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


2.10. La présence de l'organisme nuisible dans la zone ARP est-elle susceptible d'avoir un effet sur les marchés d'exportation?

Note: envisager l'étendue des mesures phytosanitaires susceptibles d'être imposées par les partenaires commerciaux.

Impossible/très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable/ certain
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


Comme cela est noté dans l’introduction de la section 2, l’évaluation des questions suivantes n’est pas forcément nécessaire si la réponse à la question 2.2 est "majeure" ou "très importante" et la réponse à la question 2.3 est "avec beaucoup de difficultés" ou "impossible" ou qu’une des réponses aux questions 2.4, 2.5, 2.7, 2.9 ou 2.10 est “majeur ou très important” ou “très probable/ Certain”. Vous pouvez aller directement au point 2.16 à moins qu’une étude détaillée d’impact soit demandée ou que les réponses données à ces questions aient un niveau d’incertitude élevé.
2.11. Est-il probable que des ennemis naturels, déjà présents dans la zone ARP, réduisent les populations de l'organisme nuisible en dessous du seuil économique? 

Note: Pour les plantes nuisibles, les ennemis naturels incluent les herbivores et les agents pathogènes.
Très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


2.12. Est-il probable que les mesures de lutte perturbent les systèmes biologiques ou intégrés utilisés pour lutter contre d'autres organismes nuisibles ou avoir des effets négatifs sur l’environnement?

Impossible, très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable, certain
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


2.13. Est-il probable que les autres coûts dus à l'introduction peuvent-ils être importants?

Note: coûts pour l'Etat tels que gestion et administration de projets, recherche, formation, conseil, publicité, schémas de certification; coûts pour l'industrie phytosanitaire.

Minimal, mineur, modéré, majeur, très important
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


2.14. Est-il probable que des caractéristiques génétiques puissent passer à d’autres espèces, modifier leur nature génétique et en faire des organismes nuisibles encore plus dangereux?

Impossible, très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable, certain
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


2.15. Est-il probable que l'organisme nuisible cause une augmentation significative de l’impact économique d’autres organismes nuisible en servant de vecteur ou d’hôte pour ces organismes nuisibles?

Impossible/très improbable, improbable, modérément probable, probable, très probable/certain
	Niveau d’incertitude: 
	Faible
	Modéré
	Elevé


Conclusion de l'évaluation des conséquences économiques

2.16. En se référant à la conclusion sur la zone menacée (1.33), identifier les parties de la zone ARP où l'organisme nuisible peut s'établir et qui sont économiquement les plus menacées. 

	
	Aller au point Degré d'incertitude


Degré d'incertitude
L'estimation de la probabilité d'introduction d'un organisme nuisible et de ses conséquences économiques comprend de nombreuses incertitudes. En particulier, cette estimation est une extrapolation entre la situation dans laquelle l'organisme nuisible est présent et la situation hypothétique dans la zone ARP. Il est important de documenter les zones d'incertitude (y compris l’identification et la hiérarchisation des données supplémentaires à collecter et les recherches à conduire) et le degré d'incertitude dans l'évaluation, et d'indiquer où l'opinion d'experts a été utilisée. Ceci est nécessaire pour des raisons de transparence et peut aussi être utile pour identifier et donner des priorités aux besoins en matière de recherche.

Il doit être noté que l'évaluation de la probabilité et des conséquences des dangers pour l'environnement dus aux organismes nuisibles aux plantes non cultivées implique souvent une plus grande incertitude que pour les organismes nuisibles aux plantes cultivées. Ceci est dû au manque d'informations, à la complexité supplémentaire associée aux écosystèmes, et à la variabilité associée aux organismes nuisibles, aux hôtes ou aux habitats.

	Pour une évaluation du risque initiée par un organisme nuisible:
	Aller à la Conclusion de l'évaluation du risque

	Pour une évaluation du risque initiée par une marchandise:
	Retourner au point 1.3 pour évaluer le prochain organisme. Si tous les organismes nuisibles ont été évalués, aller à la Conclusion de l'évaluation du risque


Conclusion de l'évaluation phytosanitaire 

Entrée  Evaluer la probabilité d'entrée et indiquer les éléments qui rendent l'entrée la plus probable ou ceux qui la rendent la moins probable. Identifier les filières par ordre de risque et comparer leur importance en pratique.

Établissement

Évaluer la probabilité d'établissement, et indiquer les éléments qui rendent l'établissement plus probable ou ceux qui le rendent le moins probable. Spécifier quelle partie de la zone ARP présente le plus grand risque d'établissement.

Importance économique

Lister les potentiels d'impact économique les plus importants, et estimer quelle est la probabilité qu'ils se produisent dans la zone ARP. Spécifier quelle partie de la zone ARP est économiquement la plus menacée.

Conclusion générale de l'évaluation phytosanitaire

L'évaluateur du risque doit donner une conclusion générale de l'évaluation phytosanitaire et estimer si l'organisme nuisible ou la filière évaluée est un bon candidat pour l'étape 3 de l'ARP: la sélection d'options de gestion du risque, et une estimation du risque phytosanitaire associé.

Etape 3: Gestion du risque phytosanitaire

L'étape de Gestion du risque phytosanitaire est la troisième étape de l'analyse du risque phytosanitaire. Elle donne une analyse structurée des mesures qui peuvent être recommandées pour minimiser les risques posés par un organisme nuisible ou une filière. La partie du schéma relative à la gestion du risque phytosanitaire peut considérer des mesures pour empêcher l'entrée, l'établissement ou la dissémination d'un organisme nuisible. Il explore les options qui peuvent être mises en œuvre (i) à l'origine ou dans le pays exportateur, (ii) au point d'entrée ou (iii) dans le pays importateur ou la zone envahie.  

Avant d'étudier les options de gestion du risque disponibles, un jugement de l'acceptabilité du risque posé par l'organisme nuisible ou la filière est nécessaire. Dans ce schéma, les méthodes par lesquelles les options de gestion du risque sont sélectionnées diffèrent selon si l'introduction est intentionnelle ou non, si l'organisme est absent or déjà présent dans la zone ARP et le type de filière d'entrée. Les options sont structurées afin que, autant que possible, les options les moins contraignantes soient considérées avant celles qui seraient les plus coûteuses ou perturbantes. Les options pour empêcher une entrée non intentionnelle sur des envois sont séparées des options pour empêcher une dissémination ou un mouvement naturels ou une entrée par d'autres filières telles que les bagages de voyageurs. Il doit être noté que les mesures recommandées pour les introductions intentionnelles sont souvent limitées à l'interdiction des importations et à des actions qui peuvent être prises dans le pays importateur.

Le schéma demande un jugement sur la fiabilité de chaque mesure potentielle identifiée. Une mesure fiable doit se comprendre comme étant une mesure efficace, faisable et reproductible. Les limites d'application en pratique doivent être notées. Une fois que toutes les mesures potentielles ont été identifiées, on évalue quel est leur rapport coût-efficacité et comment elles peuvent être combinées avec d'autres mesures. Un organisme nuisible peut entre par de nombreuses filières différentes et une filière peut transporter de nombreux organismes nuisibles. Il est donc important de répéter la procédure pour tous les organismes et les filières pertinents.  

En considérant les réponses aux questions suivantes, noter que des informations utiles peuvent être obtenues à partir de la partie sur l'évaluation du risque phytosanitaire, en particulier de la section concernant l’entrée (1.1-1.14). Des références aux sections pertinentes de l’étape de l'évaluation du risque ont été ajoutées.
Risque associé avec les filières majeures
Acceptabilité du risque

Une décision doit être prise pour décider si le risque venant d’une combinaison organisme nuisible/filière est un risque acceptable. Cette décision se basera sur la relation entre le niveau de risque identifié dans l'évaluation phytosanitaire (c’est-à-dire la combinaison de la probabilité d'introduction et l’impact économique potentiel) et l’importance/désirabilité du commerce dont résulte le risque d’introduction de l'organisme nuisible.

3.1. Le risque identifié dans l’étape d'évaluation phytosanitaire pour toutes les combinaisons organisme nuisible/filière est-il un risque acceptable?

	Si oui
	STOP

	Si non
	Parcourir le schéma de gestion du risque en suivant les instructions ci-dessous



Types de filières

Dans la plupart des cas, les filières devant être étudiées seront des marchandises de végétaux ou de produits végétaux, d'espèce spécifiées, transportées dans le commerce international et provenant de pays dans lesquels la présence de l'organisme nuisible est connue, et les questions s'appliquent essentiellement à ces situations. Cependant, les filières identifiées dans l'évaluation du risque phytosanitaire peuvent également inclure d'autres types de filières, par ex. la filière naturelle (dissémination de l'organisme nuisible), le transport par des voyageurs, les moyens de transport, le matériel d'emballage et les marchandises commercialisées autres que des végétaux et produits végétaux, pour lesquels les mesures adéquates doivent également être évaluées. Par conséquent, cette section explique comment tenir compte des autres types de filières. Pour les végétaux, il est particulièrement important de hiérarchiser les filières et d’identifier leur importance relative, car certaines filières importantes peuvent ne pas être réglementées actuellement (grain, laine, peaux de bêtes, sable, gravier...). 

Instructions relatives à la section Gestion du risque
Analyse initiée par un organisme nuisible

Dans le cas d'une analyse concernant une introduction non intentionnelle d'un organisme nuisible, aller à la question 3.2 et répondre aux questions 3.2 à 3.10, qui se rapportent à différentes filières sur lesquelles l'organisme nuisible en cours d'analyse pourrait être transporté. Ensuite continuer avec les questions traitant des mesures qui pourraient être appliquées à chaque filière. Répéter la procédure pour chaque filière majeure.

Pour l'importation intentionnelle des plantes nuisibles, l'attention doit se porter sur les mesures empêchant l'établissement et la dissémination de l'organisme dans des habitats non intentionnels au sein de la zone ARP. La principale filière pour ces plantes est généralement le commerce de plantes ornementales destinées à la plantation. Dans de tels cas, aller directement à la question 3.29 (mesures qui peuvent être prises dans le pays importateur). Ceci permet encore de considérer l'option d'interdire l'importation (3.37). Cependant, si l'organisme entre également dans la zone de façon non intentionnelle, alors des mesures peuvent être exigées pour empêcher l'introduction par les filières non intentionnelles et les questions 3.2-3.28 doivent être suivies. Les options pour gérer l'introduction non intentionnelle des plantes nuisibles sont couvertes en suivant les procédures pour une for analyse initiée par une filière.

Analyse initiée par une filière de marchandises végétales ou de produits végétaux

Dans le cas d'une analyse initiée par une filière de une marchandise végétale ou de produits végétaux, comme la filière précise est déjà connue, commencer avec la 3.11 pour étudier les mesures possibles pour cette filière et répéter la procédure jusqu'à la question 3.41 pour chaque organisme nuisible identifié dans l'évaluation du risque phytosanitaire comme présentant un risque pour la zone ARP. Quand tous les organismes nuisibles ont été étudiés, aller à la question 3.42 pour intégrer les mesures pour la marchandise. (Noter qu'il peut être nécessaire d'étudier les probabilités d'entrée pour un organisme particulier avec d'autres filières, dont les filières existantes).

En considérant vos réponses aux questions suivantes, noter que des informations utiles peuvent être obtenues à partir de la partie sur l'évaluation du risque phytosanitaire, en particulier de la section concernant l’entrée (1.1-1.14). Des références aux sections pertinentes de l’étape de l'évaluation du risque ont été ajoutées.
3.2. La filière étudiée est-elle un végétal ou un produit végétal?
	Si oui
	Aller au point 3.11

	Si non
	Aller au point 3.3


3.3. La filière étudiée est-elle la dissémination naturelle de l'organisme nuisible? (voir la réponse à la question 1.30)
Note: la dissémination naturelle comprend le mouvement de l'organisme nuisible par vol (d'un insecte), sa dispersion par le vent ou l'eau, son transport par des vecteurs tels que les insectes ou les oiseaux, sa migration naturelle, la croissance des rhizomes.
	Si oui
	Aller au point 3.4

	Si non
	Aller au point 3.9


3.4. L'organisme nuisible entre-t-il déjà dans la zone ARP par dissémination naturelle ou est-il susceptible d'y entrer dans un futur proche? (voir réponse à la question 1.30)
	Si oui
	Aller au point 3.5

	Si non
	Aller au point 3.38


3.5. La dissémination naturelle est-elle la filière principale?

	Si oui
	Aller au point 3.29

	Si non
	Aller au point 3.6


3.6. L'entrée par dissémination naturelle pourrait-elle être limitée ou empêchée par des mesures de lutte appliquées dans la zone d'origine?
	Si oui
	mesures possibles: mesures de lutte
dans la zone d'origine
Aller au point 3.7 


3.7. L'organisme nuisible pourrait-il être enrayé ou éradiqué efficacement après son entrée? (voir réponse à la question 1.24, 1.32)
	Si oui
	mesures possibles: campagne
interne d'enrayement et/ou d'éradication
Aller au point 3.8 


3.8. A-t-on répondu "oui" à la question 3.6 ou à la question 3.7?

	Si oui
	Aller au point 3.29

	Si non
	Aller au point 3.38


3.9. La filière étudiée est-elle l'entrée avec des voyageurs? 

	Si oui
	mesures possibles: inspection des
voyageurs, de leurs bagages, publicité pour sensibiliser le public aux risques phytosanitaires, amendes ou incitations. Des traitements peuvent aussi être possibles
Aller au point 3.29

	Si non
	Aller au point 3.10


3.10. La filière étudiée est-elle des engins ou des moyens de transport contaminés?
	Si oui
	mesures possibles: nettoyage ou
désinfection des engins/véhicules
Aller au point 3.29


Pour les autres types de filières (par ex. marchandises autres que des végétaux ou produits végétaux, échanges de matériel scientifique, matériel d'emballage, grain, laine, peaux de bêtes, sable, gravier...), les questions suivantes ne sont pas forcément toutes pertinentes; adapter les questions au type de filière.

Aller au point 3.12
Mesures phytosanitaires existantes
Des mesures phytosanitaires (par ex. inspection, analyses ou traitements) peuvent être déjà exigées comme protection contre d’autres organismes nuisibles (de quarantaine) (voir étape 2: question 1.9). L'évaluateur doit lister ces mesures et identifier leur efficacité contre l'organisme nuisible étudié. L'évaluateur doit néanmoins garder à l’esprit que ces mesures pourraient être retirées à l’avenir si les autres organismes nuisibles sont réévalués.

3.11. Si l’organisme nuisible est une plante, est-ce la marchandise en tant que telle?

	Si oui
	Aller au point 3.29

	Si non (l’organisme nuisible n’est pas une plante ou c’est une plante mais elle ne constitue pas la marchandise en tant que telle)
	Aller au point 3.12


3.12. Les mesures phytosanitaires existantes appliquées sur la filière peuvent-elles empêcher l’introduction de l'organisme nuisible?

	

	Le cas échéant, lister les mesures et identifier leur efficacité contre l'organisme nuisible étudié.    

	
	Aller au point 3.13


Identification d'options de gestion du risque appropriées

Cette section (questions 3.13 à 3.31) examine les caractéristiques de l'organisme nuisible pour déterminer s'il peut être détecté de manière fiable dans les envois par inspection ou analyse, s'il peut être éliminé des envois par traitement ou autres méthodes, si des restrictions sur l'utilisation de la marchandise permettent d'empêcher son introduction, ou si l'infection/infestation des envois peut être empêchée par des traitements, des méthodes de production, des inspections ou l'isolement. "De manière fiable " doit être compris comme signifiant qu’une mesure est efficace, réalisable et reproductible. Certaines mesures peuvent être fiables sans être suffisantes pour réduire le risque à un niveau acceptable. Dans de tels cas leur combinaison avec d’autres mesures pour atteindre le niveau de protection désiré contre l'organisme nuisible doit être envisagée (voir question 3.32). Quand une mesure est considérée comme fiable mais pas suffisante, l'évaluateur doit l’indiquer. L’efficacité, la faisabilité et la reproductibilité des mesures doivent être évalués par l'évaluateur pour chaque option de gestion potentielle identifiée. Les limites d'application en pratique doivent être notées. Le rapport coût-efficacité et l’impact sur le commerce sont considérés dans la section “évaluation des options de gestion du risque” (questions 3.34 à 3.36).

Options pour les envois

Détection de l'organisme nuisible dans les envois par inspection ou analyse

3.13. L'organisme nuisible peut-il être détecté de manière fiable par une inspection visuelle d'un envoi au moment de l'exportation, pendant le transport/stockage ou à l'importation?

	Si oui

	mesure possible: inspection visuelle.




Aller au point 3.14
3.14. L'organisme nuisible peut-il être détecté de manière fiable par une analyse (par ex. pour une plante nuisible, des semences dans un envoi)?

	Si oui

	mesure possible: analyses spécifiques. 




Aller au point 3.15
3.15. L'organisme nuisible peut-il être détecté de manière fiable en quarantaine post-entrée?

Note: La NIMP No. 5 Glossaire des termes phytosanitaires définie la quarantaine comme étant un "confinement officiel d’articles réglementés, pour observation et recherche ou pour inspection, analyses et/ou traitements ultérieurs"

	Si oui

	mesure possible: importation sous permis/licence spécial et quarantaine post-entrée.


Aller au point 3.16
Elimination de l'organisme nuisible de l'envoi par traitement ou autre procédure phytosanitaire

3.16. L'organisme nuisible peut-il être détruit de manière efficace dans l'envoi par traitement (chimique, thermique, irradiation, physique)?

	Si oui

	mesure possible: traitement spécifique.


Aller au point 3.17
3.17. L'organisme nuisible est-il présent seulement sur certaines parties des végétaux ou produits végétaux (par ex. écorce, fleurs) qui peuvent être éliminées sans diminuer la valeur de l'envoi? (Cette question n'est pas pertinent pour les plantes nuisibles)

	Si oui

	mesure possible: élimination de parties de plantes dans l'envoi 


Aller au point 3.18
3.18. L'infestation de l'envoi peut-elle être empêchée de manière fiable par la façon de le manipuler et de l'emballer?

	Si oui

	mesure possible: méthodes de manipulation/d'emballage spécifiques


Aller au point 3.19
Prévention de l'établissement empêché en limitant l'utilisation de l'envoi

3.19. Des envois infestés peuvent-ils être acceptés sans risque pour certaines utilisations, pour une distribution limitée dans la zone ARP ou pour des périodes d'entrée limitées, et ces limitations peuvent-elles être appliquées en pratique?
	Si oui

	mesure possible: importation sous permis/licence spécial et restrictions spécifiques: 


Aller au point 3.20
Options empêchant ou limitant l’infestation de la plante cultivée
Prévention de l'infestation de la marchandise
3.20. L'infestation de la marchandise peut-elle être empêchée de manière fiable en traitant la culture?
	Si oui

	mesure possible: traitements et/ou périodes de traitement spécifiques


Aller au point 3.21
3.21. L'infestation de la marchandise peut-elle être empêchée de manière fiable en utilisant des cultivars résistants? (Cette question n’est pas pertinente pour les plantes nuisibles)

	Si oui
	mesure possible: l'envoi doit être
composé de cultivars spécifiés


Aller au point 3.22
3.22. L'infestation de la marchandise peut-elle être empêchée de manière fiable en cultivant la plante dans des conditions spécifiées (par ex. culture sous abri comme dans des serres insect-proofs ou isolement physique, milieu de culture stérilisé, exclusion de l'eau de ruisselement, etc.)?
	Si oui
	mesure possible: conditions de culture spécifiques


Aller au point 3.23
3.23. L'infestation de la marchandise peut-elle être empêchée de manière fiable en récoltant seulement à certaines périodes de l'année, ou à certains âges/stades de développement des cultures?
	Si oui
	mesure possible: récolte à une période de l'année ou à des âges/stades de développement des cultures spécifiques


Aller au point 3.24
3.24. L'infestation de la marchandise peut-elle être empêchée de manière fiable dans le cadre d'un schéma de certification (c'est-à-dire un schéma officiel pour la production de végétaux sains destinés à la plantation)?
	Si oui
	mesure possible: schéma de certification


Aller au point 3.25
Etablissement et maintien de l'absence de l'organisme nuisible dans une culture, un lieu de production ou une zone

Noter que pour cet ensemble de questions, la capacité de dissémination de l’organisme nuisible est considérée sans préjudice d’autres mesures qui pourraient être recommandées. Pour certains organismes nuisibles, cultiver la plante dans des conditions spécifiques peut empêcher la dissémination naturelle (par ex. produire sous serre peut fournir une protection contre un organisme nuisible ayant une capacité de dissémination naturelle élevée). Ces mesures doivent avoir été identifiées à la question 3.22. 

En répondant aux questions 3.25 à 3.28, se référer à la réponse à la question 1.30 de la section sur l'évaluation du risque.

3.25. L'organisme nuisible a-t-il une très faible capacité de dissémination naturelle?

	Si oui
	mesures possibles: culture exempt, ou lieu de production exempte, ou zone exempte. 
Aller au point 3.28

	Si non
	Aller au point 3.26


3.26. L'organisme nuisible a-t-il une capacité de dissémination naturelle faible à modérée?

	Si oui
	mesures possibles: lieu de production
exempt, ou zone exempte. 

Aller au point 3.28

	Si non
	Aller au point 3.27


3.27. L'organisme nuisible a-t-il une capacité de dissémination naturelle modérée à élevée?
	
	Mesure possible: zone exempte. 

Aller au point 3.28


3.28. L'absence de l'organisme nuisible dans une culture, un lieu de production ou une zone peut-elle être garantie de manière fiable ?
Note : Pour garantir l'absence de l'organisme nuisible dans une culture, un lieu de production, un lieu de production et une zone tampon, ou une zone, les exigences des NIMP No. 4 et No. 10 doivent pouvoir être respectées. Considérer en particulier le niveau auquel le mouvement non-intentionnel de l'organisme nuisible par l'homme pourra être empêché (voir réponse à la question 1.31)

	Si non
	Les mesures possibles identifiées dans les questions 3.25-3.27 ne conviennent pas. 
Aller au point 3.29


Autres mesures possibles

3.29. Existe-t-il des mesures efficaces pouvant être prises dans le pays importateur (surveillance, éradication) pour empêcher l'établissement et/ou l'impact économique (ou autre) ?
Note: Pour les plantes importées intentionnellement, voir la Norme OEPP PM 3/67 Lignes directrices pour la gestion des plantes exotiques envahissantes ou les plants exotiques invasives potentielles qui sont destinées à l'importation ou ont été importées intentionnellement. Quand la dissémination naturelle est la filière principale, des mesures internationales ne sont pas justifiées et le risque doit être accepté parce qu’il n’est pas gérable.
	Si oui
	Mesures possibles : surveillance interne et/ou campagne d'éradication
Aller au point 3.30


Évaluation des options de gestion du risque

Cette section évalue les options de gestion du risque sélectionnées et étudie en particulier leur coût-efficacité et leur impact potentiel sur le commerce international.

3.30. L’analyse en cours a-t-elle identifié des mesures qui permettront de réduire le risque d'introduction de l'organisme nuisible?
	Si oui
	Aller au point 3.31

	Si non
	Aller au point 3.38


3.31. Chaque mesure identifiée individuellement réduit-elle le risque à un niveau acceptable?
	Si oui
	Aller au point 3.34

	Si non
	Aller au point 3.32


3.32. Pour les mesures qui ne réduisent pas le risque à un niveau acceptable, peut-on en combiner deux ou plus pour réduire le risque à un niveau acceptable?
Note: L'intégration de diverses mesures de gestion du risque phytosanitaire, parmi lesquelles au moins deux agissent indépendamment et permettent collectivement d’atteindre le niveau de protection approprié contre des organismes nuisibles réglementés sont connues comme étant une approche systémique (voir NIMP 14: L'utilisation de mesures intégrées dans une approche systémique du risque phytosanitaire). Il doit être noté que les lieux de production exempts identifiés comme mesures phytosanitaires dans les questions 3.25 à 3.27 peuvent correspondre à une approche systémique.
	Si oui
	Aller au point 3.34

	Si non
	Aller au point 3.33


3.33. Si les seules mesures disponibles réduisent le risque mais pas à un niveau acceptable, ces mesures peuvent toujours être appliquées, car il est possible qu'elles puissent au moins retarder l'introduction ou la dissémination de l'organisme nuisible. Dans ce cas, une combinaison de mesures phytosanitaires à ou avant l'exportation et des mesures internes (question 3.29) doivent être envisagées.
Aller au point 3.34
3.34. Estimer dans quelle mesure les mesures (ou combinaison de mesures) envisagées interfèrent avec le commerce international. 
Note: Si l'analyse concerne un organisme nuisible déjà établi dans la zone ARP mais qui fait l'objet d'une lutte officielle, les mesures appliquées dans les échanges internationaux ne doivent pas être plus strictes que les mesures appliquées au niveau domestique/national.
Aller au point 3.35
3.35. Estimer dans quelle mesure les mesures (ou combinaison de mesures) envisagées ont un bon rapport coût-efficacité, ou dans quelle mesure elles ont des conséquences sociales ou environnementales indésirables.
Aller au point 3.36
3.36. A-t-on identifié des mesures (ou combinaison de mesures) qui réduisent le risque pour cette filière, et n'interfèrent pas excessivement avec le commerce international, ont une efficacité-coût adéquate et n'ont pas de conséquences sociales ou environnementales indésirables?
	Si oui
	Pour une analyse initiée par une marchandise, 
Aller au point 3.39
Pour une analyse initiée par un organisme nuisible, Aller au point 3.38

	Si non
	Aller au point 3.37


3.37. Envisager l’interdiction de la filière.

Note: L’interdiction doit être considérée comme une mesure de dernier ressort. Si l’interdiction de la filière est la seule mesure identifiée pour une analyse initiée par marchandise, il peut ne pas être nécessaire d’analyser d’autres organismes nuisibles qui peuvent être transportés par cette filière. Si des informations postérieures montrent que l’interdiction n’est pas la seule mesure pour cet organisme nuisible, il deviendra nécessaire d’analyser les autres organismes nuisibles associés à la filière.

	
	Pour une analyse initiée par une marchandise, 
Aller au point 3.43 (ou 3.39) 

	
	Pour une analyse initiée par un organisme nuisible Aller au point 3.38


3.38. Toutes les filières principales ont-elles été analysées (pour une analyse initiée par un organisme nuisible)?
	Si oui
	Aller au point 3.41

	Si non
	Aller au point 3.1 (pour analyser la filière principale suivante)


3.39. Tous les organismes nuisibles ont-ils été analysés (pour une analyse initiée par une marchandise)?
	Si oui
	Aller au point 3.40

	Si non
	Aller au point 3.1 (pour analyser
l'organisme nuisible suivant)


3.40. Pour une analyse initiée par une marchandise, comparer les mesures appropriées pour tous les organismes nuisibles identifiés pour cette filière et qui ont les caractéristiques d'organismes de quarantaine; sélectionner seulement celles qui assurent une sécurité phytosanitaire contre tous les organismes nuisibles. 

Note: Les mesures minimales efficaces contre un organisme nuisible particulier peuvent réduire bien plus que nécessaire le risque présenté par d'autres organismes nuisibles, mais ce sont les seules qui conviennent pour la filière dans son ensemble.

Aller au point 3.41
3.41. Considérer l’importance relative des filières identifiées dans la conclusion de la section sur l'entrée de l'organisme nuisible de l'évaluation du risque phytosanitaire.

Note: L’importance relative des filières est un élément important à prendre en compte lors de la formulation des réglementations phytosanitaires.
Aller au point 3.42
3.42. Il convient d'envisager d'inclure toutes les mesures ou combinaison de mesures dans la réglementation phytosanitaire afin d'offrir un choix de mesures aux partenaires commerciaux. 

Note: Choisir uniquement la(les) mesure(s) la(les) moins stricte(s) permettant d'atteindre l'objectif. Ainsi, si une inspection est vraiment fiable, il n'est pas nécessaire d'envisager des traitements ou des tests. Noter également que certaines mesures peuvent en contrecarrer d'autres; par exemple, l'utilisation de cultivars résistants peut rendre la détection plus difficile. Certaines ou toutes ces mesures peuvent être déjà appliquées contre un ou plusieurs autres organismes nuisibles; dans ce cas, l'application de ces mesures deviendra nécessaire seulement si le ou les organismes nuisibles concernés sont par la suite retirés de la réglementation.
La mesure phytosanitaire minimale appliqué à un organisme nuisible est la déclaration dans la réglementation phytosanitaire que c’est un organisme de quarantaine. La déclaration interdit à la fois l’entrée de l'organisme nuisible à l’état isolé, et l’importation des envois infestés par l'organisme nuisible. Si d’autres mesures phytosanitaires sont décidées, elles doivent accompagner la déclaration comme organisme de quarantaine. Cette déclaration peut éventuellement être appliquée seule, en particulier: (1) quand l'organisme nuisible concerné peut être aisément détecté par une inspection phytosanitaire à l’importation (voir question 3.13), (2) quand le risque d’introduction de l'organisme nuisible est faible parce qu’il est présent rarement dans le commerce international ou que sa capacité biologique pour l’établissement est faible, ou (3) s’il n’est pas possible ou désirable de réglementer tout le commerce dans lequel l'organisme nuisible est susceptible d’être trouvé. La mesure a l’effet de fournir une base légale à l’ONPV pour agir pour la détection de l'organisme nuisible (ou aussi pour l’éradication et d’autres mesures internes), d’informer les partenaires commerciaux que l'organisme nuisible n’est pas acceptable, d’alerter les inspecteurs phytosanitaires de sa présence éventuelle dans les envois importés, et parfois également d’exiger que les agriculteurs, les horticulteurs, les forestiers et le grand public signalent tout foyer.

Aller au point 3.43
3.43. Outre la(les) mesure(s) choisie(s) pour être appliquée(s) par le pays exportateur, un certificat phytosanitaire (CP) sera requis pour certaines marchandises. Le CP est une attestation par le pays exportateur que les exigences du pays importateur ont été remplies. Dans certaines circonstances, une déclaration supplémentaire sur le CP peut être nécessaire (voir Norme OEPP PM 1/1(2) Utilisation du certificat phytosanitaire)
Aller au point 3.44
3.44. S’il n’existe pas de mesures qui réduisent le risque pour une filière, ou si les seules mesures efficaces interfèrent excessivement avec le commerce international, n’ont pas une efficacité-coût adéquate ou ont des conséquences sociales ou environnementales indésirables, la conclusion de l’étape de la gestion du risque phytosanitaire peut être que l’introduction ne peut pas être empêchée. 

Conclusion de la Gestion du risque phytosanitaire.

Résumer les conclusions de l'étape de Gestion du risque phytosanitaire. Lister toutes les options potentielles de gestion et indiquer leur efficacité. Les incertitudes doivent être identifiées.

Surveillance et révision

Vérifier l'efficacité de la ou des mesures pour s'assurer qu'elles atteignent leur objectif. Cela consiste souvent à inspecter la marchandise à l'arrivée, en notant toute détection dans un envoi ou toute entrée de l'organisme nuisible dans la zone ARP.

Revoir périodiquement les informations soutenant l'évaluation du risque phytosanitaire pour s'assurer que les informations nouvelles n'invalident pas la décision initiale. Les analystes doivent en particulier être conscients qu’un nouveau commerce international pourrait être initié, qu’on peut envisager de cultiver dans la zone ARP des plantes-hôtes qui ne l’étaient pas au moment où l’ARP a été conduite, que le climat peut changer, que de nouvelles décisions politiques peuvent influencer le résultat d’une analyse antérieure.
Annexe 1
Catégories d'habitats (adaptées à partir de la nomenclature du projet Corine Land Cover)

Terres agricoles

Agriculture sous abris (par ex. serres)

Cultures permanentes (par ex. vignobles, vergers de hautes tiges, vergers à arbustes, oliveraies)

Pâtures
Prairies naturelles
Forêts mixtes
Forêts de conifères

Forêts caducifoliées
Déserts (zones végétalisées clairsemées)

Zones froides (par ex. toundra, glace, hautes altitudes)

Landes
Végétation sclérophylle (par ex. garrigue, maquis)

Zones humides continentales (tourbières et marais)

Zones humides littorales
Zones marines (lagunes littorales, estuaires)

Milieu aquatique continental (cours d'eau, plans d'eau)

Berges des eaux continentales (berges de rivières, bords de canaux, lits de rivière asséchés)

Réseaux de routes et chemin de fer et terrain associé
Autres surfaces artificielles (friches)

Espaces verts urbains, y compris les parcs, jardins, structures pour le sport et les loisirs
Forêt sèche basse
Fig. 1.
Schéma d'aide à la décision pour l'Analyse du Risque Phytosanitaire pour les organismes de quarantaine. Etape 1 Initiation 
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Fig. 2.
Schéma d'aide à la décision pour l'Analyse du Risque Phytosanitaire pour les organismes de quarantaine. Etape 2 Evaluation du risque phytosanitaire
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Fig. 3.
Schéma d'aide à la décision pour l'Analyse du Risque Phytosanitaire pour les organismes de quarantaine. Etape 3 Gestion du risque phytosanitaire
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principale suivante

Des mesures 

adéquates ont

-

elles 

été identifiées

?

Non

Non

Oui

Non

Oui

Non

Risque acceptable

?

Oui

Mesure

(

s

) 

spécifique

(

s

) 

possible

(

s

)

Mesures internes

Mesure

(

s

) 

spécifique

(

s

) 

possible

(

s

)

Existe

-

t

-

il des 

mesures 

(

ou 

combinaisons

) 

pour 

cette filière

?

3

.

1

3

.

3

3

.

9

3

.

10

3

.

4

3

.

7

3

.

6

3

.

8

3

.

2

Analyser la filière 

principale suivante

Dissémination 

naturelle

= 

filière 

principale

?

Oui

3

.

5

3

.

16

-

3

.

18

3

.

19

3

.

13

-

3

.

15

3

.

20

-

3

.

24

3

.

25

-

3

.

28

Si l’organisme est une plante

, 

s’agit

-

il de la marchandise en 

question

?

Oui

Non

3

.

29

3

.

30

-

3

.

36

3

.

36

Peut

-

être impossible d’éviter 

l’introduction

; 

reconsidérer le statut 

de quarantaine

Considérer toutes les mesures pour les 

filières pour la réglementation phyto

. 

Publier la réglementation

.

3

.

43

3

.

38

3

.

42

3

.

11

3

.

37

Si ‘oui’ dans 

1 

ou les 

2 

cas

Si ‘non’ dans les 

2 

cas

Non

Oui

N

o

n


� Dans le cas de la détection d’un organisme nuisible dans un envoi importé, il peut être nécessaire de faire d’abord une évaluation rapide (c’est-à-dire pendant la période pendant laquelle l’envoi peut être détenu). Pour cela, il convient de suivre la Norme OEPP PM 5/2 Analyse du risque phytosanitaire lors de la détection d’un organisme nuisible dans un envoi importé afin de pouvoir prendre des mesures immédiates. Seule cette procédure permettra de décider des mesures à appliquer concernant l’envoi en question (par ex. destruction, traitement, retour à l’origine, aucune action, etc.). Elle peut être suivie par une ARP complète afin de décider des mesures permanentes.


� � HYPERLINK "http://www.eppo.org/QUARANTINE/Pest_Risk_Analysis/PRA_intro.htm" ��http://www.eppo.org/QUARANTINE/Pest_Risk_Analysis/PRA_intro.htm� 





1
1
2009-09


